	PROTOCOLE  D’ACCUEIL

Préalable au stage d’observation en vue de la mise en œuvre du Projet Personnalisé de Scolarité partagée


	Entre d’une part :

L’établissement scolaire ……………………………………………………………………………………………..

représenté par M./ Mme …………………………………………………………en qualité de chef d’établissement,
et d’autre part

L’établissement médico-social ………………………………………………………………………………………,

représenté par M./Mme ………………………………………………… en qualité de ……………………………….


Il a été convenu ce qui suit :

	Art. 1- L’établissement scolaire accueillera l’élève : …………………………………………..né(e) le ……………

pour réaliser un stage d’observation en vue d’un accueil dans la classe de …………………………………………..

dans le cadre d’un Projet Personnalisé de Scolarisation, pour une période de 3 semaines du………. au …………

et jusqu’à ce que la modification du PPS soit validée par la CDA de la MDPH

Art.2 - Programme du stage :

Art. 2.1.- Pendant la durée du stage, l’élève suivra les activités d’enseignements suivantes :

…………………………………………………………………………………………………………………………………..

Art.2.2. – Il bénéficiera éventuellement d’une formation spécifique sur la formation correspondante et sur le fonctionnement de l’établissement scolaire.

Art. 3 – Régime du stagiaire :

L’élève prendra ses repas ………………………………………………………………………………………………….

Dans le cas où l’élève prendrait ses repas au restaurant scolaire, la prestation sera facturée à l’établissement médico-social/ sanitaire selon le tarif fixé par le Conseil d’Administration.

Art.4 – Responsabilité :

Art. 4.1. – Pendant la durée du stage, l’élève doit respecter, comme tout autre élève, le règlement intérieur de l’établissement scolaire.

Art. 4.2. Au sein de l’établissement scolaire, l’élève sera couvert en responsabilité civile (pour tous les dégâts 

matériels ou corporels dont il pourrait être la cause) par ……………………………………………………………… ,

faute de quoi, l’établissement médico-social/sanitaire s’engage à couvrir les frais occasionnés.

Art. 4.3.- Le chef d’établissement scolaire signalera, dans les meilleurs délais, tout problème à l’enseignant référent et au directeur de l’établissement médico-social/sanitaire, lequel prendra toutes dispositions utiles pour le régler.


Le présent protocole entre en vigueur le ……………………………………………….

En cas de contre ordre, il pourra être dénoncé par l’une ou l’autre des deux parties concernées dans un délai de 48 heures avant sa mise en application.

	Signatures : 

Directeur de l’établissement médico-social/sanitaire…………………… Chef d’établissement scolaire……………..

Directeur Adjoint SEGPA………………………………….. Responsable légal de l’élève……………………………….

Elève……………………………………. Autres………………………………………………………………………………


Une copie de ce protocole est transmise obligatoirement à l’enseignant référent.

